
                                                                                                                                   

 
PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

ASSOCIATION DE SAUVEGARDE DE LA SYNAGOGUE DE TOUL 

25 février 2025 – Salle des adjudications – 20 heures 

 

Nombre de présents : 49 

Nombre de pouvoirs : 28 

 

 

RAPPORT MORAL 

 

L'essentiel de l'énergie du conseil d'administration s'est focalisé sur trois points essentiels en cette 

année 2024, 2° année d'existence de notre association. 

1° faire aboutir notre demande auprès des services fiscaux pour qu'elle devienne association 

d’intérêt général. Demande qui a été entérinée le 12 mars par les services concernés. 

2°Faire adhérer le plus de monde possible à nos buts et nos engagements, par l'information, par des 

activités, et par la participation à la vie culturelle de la commune' et continuer à nous faire 

connaître. 

3° Initier l'étude préalable pour laquelle nous avions fait le choix d'un architecte, Mr Grégoire 

André, Cette étude nous a été remise fin novembre. 

 

A fin décembre, l’association comptait 202 adhérents dont 139 domiciliés dans le Toulois. 

 

 

RAPPORT D’ACTIVITES    

Le conseil d'administration s’est réuni 5 fois en 2024 : 9 février, 26 février, 13 juin, 18 septembre et 

4 décembre. 

Plusieurs événements ont marqué cette année : 

 

- Le 4 février conférence de Mme le Rabbin Delphine Horvilleur pour une conférence 

intitulée « peut-on dialoguer avec les morts ? », qui a captivé un auditoire enthousiaste.  

- Le 20 novembre, autre conférence donnée par Mr Dominique Jarrassé, pour évoquer la 

figure originale de Daniel Iffla dit Osiris, mécène infatigable de la fin du XIX° siècle.  

- Le 16 juin, concert accordéon / violoncelle dans le cloître de la Collégiale St Gengoult. 

- Le 6 octobre, autre concert que nous n’avons pas organisé puisqu’il entrait dans la 

programmation du festival Bach, mais dont le Maire de Toul a souhaité que la recette soit 

intégralement reversée à notre association, ce dont nous le remercions chaleureusement.  

 

-Le 24 avril, accueil des membres d'une association d'histoire locale de Bernkastel en Allemagne 

suite à la parution d'un ouvrage sur les cimetières juifs de la vallée de la Moselle. 

 

-Le 7 septembre : présence au forum des associations, aux côtés du Celt et des Amis du Musée. 

-Les 21 et 22 septembre : participation aux Journées du Patrimoine, avec le samedi une lecture de 

textes par Dominique Farci accompagné d’un accordéoniste. Le dimanche, nous avons accueilli une 

centaine de personnes dans le cadre d’un rallye gourmand et culturel organisé par le Lion’s club de 

Toul.  

 

Divers travaux ont été effectués au cours de l’été pour achever de dissocier les deux propriétés 

(association cultuelle et successeurs Mathiot) : 

-Réalisation d’une trappe pour un accès direct à la cave. 

-Accès à la salle annexe, depuis l'avant porche et les arches.  



-Elimination de thuyas (dangereux et sources d’humidité), par un bûcheron élagueur, situés sur le 

mur nord est contre le garage Mathiot.  

-Exploration de la charpente et de la couverture de l’édifice par l’entreprise Galland (réalisée à des 

fins diagnostiques sur demande de l’architecte). 

 

L’étude préalable de l’architecte nous a été remise fin novembre.  

Le coût total des travaux à réaliser sur la synagogue et sur la salle annexe dépasse le million 

d’euros. 

 

                                                                                                                                      

PERSPECTIVES 2025 

 

Poursuite de la mission de l’architecte : avant projet sommaire (APS) et avant projet détaillé (APD). 

Coût prévisionnel : 74 600 euros HT – Subvention possible par la Drac : 29 800 € maxi (40 %) 

Le reste du financement doit être trouvé par nos propres moyens.  

Plus de 25 entreprises locales ont été sollicitées, en leur demandant d’être des mécènes pour la 

restauration de la synagogue. 

Nous devrons également déposer un dossier de collecte de fonds auprès de la fondation du 

patrimoine. 

 

Activités prévues pour 2025 : 

*la participation aux journées historiques régionales du Grand Est aux Prémontrés les 29 et 30 mars. 

*la participation active à une exposition dans la médiathèque de Toul sur les graffitis du dernier 

baraquement du camp d'internement d'Ecrouves.  

*La participation aux journées du patrimoine 

*Deux concerts, un en juin (date à définir), un en octobre (le 3)  

*Une ou deux conférences. 

*La visite de la synagogue de Nancy le 5 mars. 

 

 

 

RAPPORT FINANCIER  

L’exercice 2024 est clôturé avec un résultat positif de 4 705 euros. L’essentiel des recettes se 

répartit entre les cotisations et dons (14 236 € dont 3 420 € remis par « le Pélican » après 

dissolution de l’association) auxquels s’ajoute la vente de la plaquette de présentation de la 

synagogue.  

Les honoraires d’architecte (acompte sur l’étude préalable) constituent le plus gros poste de 

dépenses.  

 

Au 31/12/2024 le solde de trésorerie est de 11 855 €. Cette somme nous a permis de régler en 

janvier 2025 le solde des honoraires d’architecte (10 890€), sachant que la subvention 2024 de la 

Drac n’avait pas encore été versée. 

 

Les trois rapports sont adoptés à l’unanimité. 

 

Un débat est engagé avec les participants. 

L’essentiel des remarques et interrogations porte sur la mission de l’architecte, la nature des travaux 

et leur programmation, l’utilisation futures des différents espaces. 

 

Intervention de Mr le Maire de Toul pour annoncer officiellement l’affectation à l’association de la 

recette du concert organisé par la ville le 6 octobre, après validation par le conseil municipal. Le 

montant s’élève à 2 855 euros.  



 

 

 

 

ELECTIONS AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Suivant les statuts, il doit être renouvelé par tiers chaque année. Quatre noms sont tirés au sort : Mrs 

Daniel Aknine, Wilbert De Roo, Philippe Masson, Jean de Spengler. Tous renouvellent leur 

candidature. 

Le vote est effectué globalement et à main levée. Les 4 personnes sont élues à l’unanimité. 

. 

 

La séance est levée à 21 heures 30 et s’achève par un verre de l’amitié. 

 

 

 

 

Le Président    La Secrétaire    Le Trésorier 

Philippe HANUS   Geneviève FRANCOIS  Jean de SPENGLER 

                       

   

 

 


